- 5 -

UIT-D/1/139-F

	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document 1/139-F
7 août 2000
Original: français seulement

CONTRIBUTION TARDIVE

	
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 11 - 15 SEPTEMBRE 2000
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 18 - 22 SEPTEMBRE 2000


[image: image1.wmf]
POUR INFORMATION
Question 8/1: 
Etablissement d'organes de régulation indépendants ou autonomes et d'organes de réglementation

COMMISSION D'ÉTUDES 1
ORIGINE:
MAURITANIE

TITRE:
ETUDE DE CAS: LA MAURITANIE

________

Résumé: 

Dans le cadre d'un processus de libéralisation dans plusieurs secteurs de son économie, la Mauritanie a, en 1998, adopté la politique sectorielle des Postes et des Télécommunications, qui a défini les axes et le calendrier de réforme de l'OPT: séparation de la Poste et des Télécommunications, dissociation des fonctions de réglementation et d'exploitation, mise en place des structures de réglementation, libéralisation progressive du secteur des télécommunications et ouverture du capital de l'exploitant public des télécommunications. 

La réforme a créé le Conseil National de Régulation qui garantit à la fois le service public et le respect des règles de concurrence loyale entre les différents exploitants. Elle a compétence, entre autres, en matière de gestion du spectre, de tarifs, de règles d'interconnexion, d'interoperabilité et d'homologation des terminaux et de politique d'accès universel.

L'opérateur public de télécommunication a été divisé en deux sociétés nationales à capitaux publics: MAURITEL et MAURIPOST. Une première licence d'exploitation de norme GSM a déjà été donnée à l'opérateur privé MATTEL et l'on prévoit pour la fin de l'an 2000 l'ouverture du capital de l'opérateur public MAURITEL à un partenaire technique de renommée internationale. 

1
Contexte économique général
1.1
Bilan économique
Depuis 1985, la Mauritanie a mis en oeuvre des réformes macro-économiques et structurelles qui ont eu pour objectif d'améliorer les perspectives de développement et de croissance avec l'appui de la communauté internationale, en général, et des institutions de Bretton Woods, en particulier.

Sur la période 1996-1999, le PIB a enregistré une croissance moyenne de 3,7 % en termes réels due essentiellement à l'accélération de la croissance du secteur agricole, au dynamisme des services privés, à la libéralisation des marchés (financier, transport, télécommunications, assurance etc.).

Les réformes économiques initiées par la Mauritanie ont été accompagnées de la prise en compte de la dimension lutte contre la pauvreté qui est devenue, progressivement, l'un des principaux axes de la stratégie de développement.

Parallèlement à la stratégie de lutte contre la pauvreté, le gouvernement a poursuivi la mise en oeuvre d'une politique sociale axée sur l'investissement dans les secteurs sociaux de base (santé, éducation,etc.).

1.2
Programme économique
Les principaux éléments de ce programme concernent:

- la conduite des réformes structurelles dans les secteurs des transports, des télécommunications et de l'énergie visant l'accroissement de l'accès aux facteurs de production et la réduction de leurs coûts;

- la poursuite du désengagement de l'Etat des activités marchandes et l'amélioration de la gouvernance et de la régulation de l'économie;

- la levée des contraintes qui entravent le développement du secteur privé et la promotion de l'investissement direct étranger;

- la poursuite de politiques sectorielles appropriées au niveau des secteurs de la pêche, des mines et du rural;

- la lutte contre la pauvreté par l'accroissement rapide de l'accès des pauvres aux facteurs de production;

- la généralisation de l'accès à l'éducation tout en améliorant sa qualité, son efficacité interne et son adéquation au marché de l'emploi;

- l'amélioration de la couverture sanitaire.

Sur la base du programme 1999-2000 convenu avec les partenaires de la Mauritanie, les principaux objectifs retenus sur la période 1999-2010 sont:

- un taux de croissance de 5,4 % du fait du développement du secteur agricole, d'une reprise du secteur de la pêche et de la naissance d'autres activités suite au dynamisme du secteur privé;

- une faible croissance de la valeur des exportations estimée 5,8 % liée à l'instabilité des cours mondiaux des matières premières;

- un revenu intérieur de 24,7 % du PIB du fait des performances des recettes fiscales;

- des réserves officielles en devises qui couvrent 5,1 mois d'importations.

2
Contexte Télécoms
2.1
Principales évolutions
En 1987, et dans le cadre du programme d'ajustement des entreprises publiques, le gouvernement a adopté le programme de réhabilitation de l'OPT. C'est ainsi que l'OPT passa du statut d'établissement public à caractère industriel et commercial (personnalité juridique propre et autonomie financière et de gestion) par décret nº 88.204 du 21/12/88 au statut de société nationale par décret nº 90.154 du 22/10/90 conformément à l'esprit de l'ordonnance nº 90.09 du 04/04/90 portant statut des établissements publics et des sociétés à capitaux publics.

En 1995, dans le but de renforcer cette autonomie de l'exploitant public, un contrat programme triennal fixant les objectifs assignés à l'OPT ainsi que les engagements de l'Etat à son égard a été conclu entre l'Etat et l'OPT et adopté par la loi nº 95015 du18/07/95.

Fin mars 1998, le Gouvernement a adopté la déclaration de politique sectorielle des Postes et Télécommunications qui définit les axes et le calendrier de réforme de l'OPT: séparation de la Poste et des Télécommunications, dissociation des fonctions de réglementation et d'exploitation, mise en place des structures de réglementation, libéralisation progressive du secteur des télécommunications et ouverture du capital de l'exploitant public des télécommunications.

2.2
Création d'un organe de régulation du secteur des télécommunications dénommé "Autorité de Régulation"
2.2.1
Fonctions remplies par l'organe de régulation
L'Autorité de Régulation (Conseil National de Régulation) est garant d'une part du service public et du contrôle des missions confiées aux opérateurs exploitants et d'autre part du respect des règles de concurrence loyale entre les différents exploitants.

Elle est chargée de l'arbitrage des litiges entre opérateurs, de la gestion du spectre par la répartition équitable des ressources en fréquences et en numérotation à allouer aux opérateurs intervenants dans le secteur.

Elle définit les règles concernant:

- les droits et obligations afférents à l'établissement et à l'exploitation des réseaux et services de télécommunications;

- les tarifs des services de télécommunications non soumis à concurrence et les principes directeurs de tarification des autres services;

- les prescriptions applicables aux conditions techniques et financières d'interconnexion;

- les prescriptions techniques applicables aux réseaux des télécommunications et équipements terminaux, en vue de garantir leur interopérabilité, la portabilité des numéros et le bon usage des fréquences et des numéros de téléphone;

- les mécanismes de mise en oeuvre de la politique d'accès universel aux services et la gestion du Fonds d'accès universel aux services;

- les normes d'homologation et publie, en outre, une liste des équipements homologués, y compris les équipements homologués au plan international. 

2.2.2
Brève description de la loi habilitante
La loi relative aux télécommunications adoptée en juillet 1999 a pour principaux objectifs: 

- d'accroître la compétitivité du secteur;

-de libéraliser le marché des télécommunications;

- de créer un environnement favorable à l'entrée des investisseurs privés dans le secteur des télécommunications;

- de séparer les fonctions de régulation et d'exploitation;

- d'instituer une Autorité de régulation indépendante; 

- de définir les règles de concurrence applicables dans le secteur;

- de garantir la transparence des processus de régulation du secteur;

- d'apporter des garanties en matière d'interconnexion; 

- de favoriser l'accès universel aux services.

2.2.3
Connectivité de la zone rurale / Accès au service universel
Selon l'article 1er de la loi, 1er paragraphe: "Accès universel aux services: l'accès aux services des télécommunications pour tous, dans des conditions raisonnables, en permettant un abonnement à ceux qui en ont les moyens et en installant pour les autres un nombre suffisant de télécentres ou de centres communautaires, afin de leur éviter de longs déplacements".

2.2.4
Politique en matière d'interconnexion
Les conditions d'accès aux réseaux ou services ouverts au public et d'interconnexion de ces réseaux doivent garantir pour tous les utilisateurs d'un réseau ou d'un service ouvert au public la possibilité de communiquer avec les autres utilisateurs d'un réseau ou d'un service ouvert au public, d'avoir accès à des services fournis par un autre opérateur et ainsi de communiquer librement.

- les tarifs sont non discriminatoires, transparents et reflètent le coût d'interconnexion;

- l'interconnexion doit garantir un service de qualité comparable;

- satisfaction des demandes d'interconnexion écrites des autres opérateurs dans un délai d'un mois à compter de la date de dépôt de la demande;

- les exploitants de réseaux ou services ouverts au public sont tenus de publier un catalogue d'interconnexion qui est au préalable approuvé par l'Autorité de Régulation et qui contient les informations sur la liste de segments du réseau et les coûts d'interconnexion correspondants.

2.2.5
Etat d'avancement du processus de libéralisation
2.2.5.1
Décrets d'application
Plusieurs décrets ont été publiés et concernent notamment les nominations du Président et des quatre membres du Conseil National de Régulation (CNR), du Directeur Général de l'Agence de Régulation, de l'Administrateur Provisoire de la Société Mauritanienne des Télécommunications (MAURITEL), de la scission de l'OPT en deux sociétés nationales à capitaux publics: MAURITEL et MAURIPOST...

2.2.5.2
Poursuite du processus de réforme
- Attribution en mai 2000 sur la base d'un appel public à candidatures assorti d'un cahier de charges d'une licence d'exploitation de norme GSM à un opérateur privé (MATTEL) et délivrance d'une licence sans appel d'offres à l'Opérateur public: MAURITEL qui paiera sa licence dans les mêmes conditions que MATTEL.

- Début juin 2000: lancement d'un avis d'appel pour la manifestation d'intérêt en vue de choisir un partenaire stratégique pour l'opérateur public.

- Décisions prises en juillet 2000 par le Conseil National de Régulation portant encadrement des tarifs téléphoniques de MAURITEL.

2.2.6
Enseignements à tirer
La création de ce cadre légal et institutionnel a, d'une part, commencé à drainer un transfert important de fonds pour l'Etat (la licence d'exploitation de norme GSM à l'opérateur privé (MATTEL) a été vendue à environ 28 millions de $US) et, d'autre part favorisera:

- des obligations d'investissements considérables;

- un accent sur les partenariats stratégiques;

- une concurrence possible même dans les services de base;

- de nombreuses opportunités créées par les nouvelles technologies;

- une amélioration de l'efficacité globale du secteur.

L'instauration de cet environnement réglementaire en respectant les traditions propres de la Mauritanie a permis (à titre d'exemple, lors de l'attribution de la licence GSM) grâce à la publication régulière des résultats du dépouillement sur le site web de l'Autorité de Régulation de garantir la transparence dans le cadre du processus de régulation du secteur.

Ces acquis méritent d'être soutenus et renforcés jusqu'à l'accomplissement du programme de réforme du secteur dont la prochaine échéance (fin 2000) et non la moindre sera l'ouverture du capital de l'opérateur public (MAURITEL) à un partenaire technique de renommée internationale. 

__________________

______________

Point de contact:
Monsieur Mamadou Bouyagui, Mauritel (Mauritanie)
Tél.: +222 259262 / Fax: +222 251700 / e-mail: jidoumou@opt.mr
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